
REUNION CONTRIBUTIVE

LES  8  A X ES  D E  R EFLEX IO N

Voici  les axes de réflexions que nous vous proposons pour ouvrir la discussion sur notre 

nouveau projet associatif

Les 8 axes de réflexions sont regroupés dans 3 ensembles cohérents. Ces axes de réflexions sont

composés en partie à partir du bilan du précédent projet associatif en gardant ce qui est

indispensable, qu’il faut reformuler et réactiver. A ce socle de base, nous avons ajouté des

thèmes nouveaux issus de notre groupe de travail. Il s’agit donc là d’un support à votre réflexion.

8 axes de réflexions sont regroupés dans 3 ensembles cohérents :

I - Projet de société : l’APF actrice d’une société solidaire et inclusive

• Axe de réflexion 1 : S’investir davantage sur les sujets sociétaux et s’allier à d’autres 

acteurs de la société civile

• Axe de réflexion 2 : Convaincre pour faire aboutir nos revendications

II - Personnes en situation de handicap : L’APF accompagne le pouvoir d’agir et d’exister

• Axe de réflexion 3 : Renforcer le pouvoir d’agir des personnes

• Axe de réflexion 4 : Etre en soutien aux personnes dans leur parcours de vie et de 

santé

III- Dynamique APF : une association communicante et en développement constant

• Axe de réflexion 5 : Mobiliser les acteurs associatifs

• Axe de réflexion 6 : Renouveler et développer l'adhésion et le bénévolat

• Axe de réflexion 7 : Donner une identité à notre modèle économique

• Axe de réflexion 8 : Valoriser nos actions

Les axes de réflexions sont composés en partie à partir du bilan du précédent projet 

associatif en gardant ce qui est indispensable, qu’il faut reformuler et réactiver. A ce socle 

de base, nous avons ajouté des thèmes nouveaux issus de notre groupe de travail. Il s’agit 

donc là d’un support à votre réflexion.

Retrouvez toutes les informations sur

http://congres2018.apf.asso.fr/

Pour tous les participants aux réunions contributives

Vous pouvez aussi consulter la version en français simplifié



Axe de réflexion 1 :

S’investir davantage sur les sujets sociétaux et s’allier à d’autres acteurs de la société civile

Elargir notre plaidoyer 
Aborder des sujets sociétaux comme : la pauvreté, l’immigration, la précarité, la vulnérabilité, 

l’incarcération,  …. Domaines sociaux qui concernent  aussi les personnes en situation de handicap et 

pour lesquels l’APF peut avoir une réflexion, une parole et des actions comme experte. Elle a sa 

légitimité à porter ces thématiques et cela inscrit nos revendications dans un cadre politique plus large.

Oser aborder des sujets qui a priori semblent éloignés de nos buts
Le respect de l’environnement, l’évasion fiscale, le droit des femmes,  le droit de mourir, et bien 

d’autres sujets... autant de domaines sur lesquels l’APF pourrait développer une pensée et des actions 

pour peser vers la transition d’une société plus inclusive, plus solidaire, plus écologique.

Renforcer nos alliances avec des acteurs de la société civile

Faire interagir notre plaidoyer et nos actions  avec des plateformes et initiatives plus larges en 

renforçant nos alliances avec des acteurs de la société civile : associations de solidarité, associations de 

défenses des droits, mouvements citoyens, « think tank ». 

Inscrire  notre projet  et nos actions dans une dimension européenne et internationale

Cette démarche passe par  des projets concrets d'échanges, de rencontres, d'expertises qui ouvrent les 

frontières, enrichit l’expertise des acteurs de l’APF et donnent une dimension nouvelle à l'APF.

Axe de réflexion 2 :

Convaincre pour faire aboutir nos revendications

Renforcer nos modes d'interpellation politique et s'impliquer dans les espaces de réflexion, 

diversification des modes opératoires ;

• manifestations, opérations coup de poings, événement « créatif », utilisation des réseaux sociaux

• Innovation : APF LAB…

• Espaces éthiques

Projet de société :

l’APF actrice d’une société solidaire et inclusive

Retrouvez toutes les informations sur

http://congres2018.apf.asso.fr/



Axe de réflexion 3 :

Renforcer le pouvoir d’agir des personnes

Poursuivre la démarche de sortie de l’isolement des personnes

Déployer une politique et des actions de lutte de l’isolement en s’appuyant sur nos actions actuelles 

(loisirs, vacances, écoute, Cordées, …) en les inscrivant dans une approche d’ouverture, d’inclusion, de 

pair-émulation, d’autonomie chaque fois que possible 

Accompagner les personnes en situation de handicap qui n’ont pas toujours la capacité 

pour agir

Faciliter la participation de tous, par de l’accompagnement, du coaching, de la formation, la pair-

émulation.

Accéder au numérique

Accéder au numérique dans une société qui se digitalise : l’accès aux outils informatiques pour réduire 

autant que possible la fracture numérique. Ce qui suppose un gros effort en termes d’accès et de 

formation aux nouveaux outils.

La culture, le sport, les loisirs, les vacances comme vecteur du développement personnel

Promouvoir le développement de ces activités dans une dimension inclusive et s’appuyant sur des 

partenariats.

Axe de réflexion 4 :

Etre en soutien aux personnes dans leur parcours de vie et de santé

Aider à mettre en place un parcours de vie fluide et cohérent pour chaque personne

Exiger une compensation réelle du handicap sans barrière d’âge et homogène en toute région , à partir

de son projet personnel, quel que soit son handicap, en respectant scrupuleusement le niveau

d’autonomie de chacun.

Etre un usager du système de santé libre de ses choix

Choix de son praticien. Respect de la dignité de chacun sur l’ensemble du parcours de santé 

(accessibilité des lieux de soins et des matériels médicaux, qualité de l’accueil et de 

l’accompagnement) .

Avoir le souci d’une qualité de vie pour la personne handicapée et ses aidants

Evaluer la qualité de vie ressentie des personnes et de leur entourage.

Pour les aidants, mobiliser et diversifier les modes de répit, les formations.

Personnes en situation de handicap :

L’APF accompagne le pouvoir d’agir et d’exister

Retrouvez toutes les informations sur

http://congres2018.apf.asso.fr/



Axe de réflexion 5 : Mobiliser les acteurs associatifs

Mobiliser les acteurs associatifs pour mener des projets nouveaux, voire innovant et pour renouveler les acteurs

• Développer l’implication de l’ensemble des acteurs APF et la communication entre eux (accès à 

l’information, outils de communication interne et collaboratifs)

• Le projet associatif doit décrire les différents modes d’implication, de relation et de communication entre 

les différents acteurs et avec l’association : 

• la place des usagers et des salariés des établissements dans la vie des délégations. 

• la place des acteurs des délégations dans les établissements.

• Suivre l’évolution de nos délégations, évaluer leur fonctionnement en continue, anticiper les difficultés par 

des points réguliers entre tous les acteurs

• Ne pas stigmatiser « l’acteur / consommateur », chacun peut participer au bon moment, au bon endroit.

• Un focus sur la place à faire aux jeunes qui seront demain les nouveaux acteurs adultes de l’association. Ça 

commence maintenant pour « leur mettre le pied à l’étrier ».

Décloisonner les secteurs de l’association pour pouvoir faire ensemble, développer les synergies et réduire 

les tiraillements actuels entre secteurs (qui parfois semblent fonctionner en autonomie complète, sans 

beaucoup se parler)

Le fonctionnement démocratique et la culture de l’évaluation

Structurer une démarche d’évaluation permanente de notre fonctionnement, en se dotant des outils et des 

dispositifs nécessaires. Faire connaitre régulièrement les travaux de l’Observatoire de la démocratie.  

Travailler en mode projet aux différents niveaux de notre association

Ce mode d’organisation doit coexister avec le travail au quotidien afin de répondre à des priorité choisies aux 

différents niveaux de notre association par les conseils APF

La réalisation de nouveaux projets est vitale pour l’évolution de notre association. Il faut pour cela changer de culture

Le mode projet permet de responsabiliser et de motiver les acteurs sur des objectifs clairement définis, 

d’organiser la gestion du temps et les priorités de manière optimum

Axe de réflexion 6 : Renouveler et développer l'adhésion et le bénévolat

Comment l’APF se renouvelle-t-elle ?

Définir comment l’APF  développe une attractivité pour faire venir à elle des futurs acteurs 

associatifs,(identifier des thématiques, des projets qui mobilisent)?

Développer l’adhésion avoir une orientation plus ambitieuse

Entendre l’adhésion comme l’adhésion aux valeurs de l’association. « Faire adhérer » c’est : accueillir 

(procédure d’accueil et d’information), accompagner vers l’engagement.

Avoir plus d’adhésion : un indicateur de la réussite de notre projet ?

Axe de réflexion 7 : Donner une identité à notre modèle économique

Donner une identité au modèle économique de l’APF et assurer un ou plusieurs modèles viables pour l’avenir

Diversifier nos ressources en consolidant et en amplifiant les actions déjà existantes, en impliquant d’une

autre manière les acteurs de l’association, en trouvant des ressources nouvelles et en fonction des besoins de

chaque secteur, avec une approche de solidarité entre les secteurs.

Axe réflexion 8 : Valoriser nos actions (communication)

Valoriser l’expertise APF

Valoriser nos expertises militants et professionnelles, nos savoirs faire et développer des initiatives, des 

projets dans une dimension de l’innovation.

Une communication APF globale et offensive

Renforcer le rôle de chaque acteur dans la communication de l’association

Accélérer l’appropriation des enjeux et outils de communication numériques par nos acteurs

Accompagner l’évolution de l’identité de l’association et engager un débat prospectif « l’APF dans 10 ans »

La dynamique APF :

une association communicante et

en développement constant


